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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Professions medicales
Question écrite n° 10472

Texte de la question

M Gilbert Mathieu attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale, porte-
parole du Gouvernement, sur l'inegalite qui existerait dans le projet de statut concernant les sages-femmes
possedant le certificat cadre sage-femme et qui se destineraient a la fonction de monitrice dans les ecoles.
L'equivalence acquise a l'issue de l'obtention du certificat cadre permet d'exercer indifferemment, avec des
indices sensiblement identiques, les fonctions de sage-femme surveillante-chef et monitrice dans les ecoles de
sages-femmes. La refonte actuelle du statut des sages-femmes hospitalieres cree un grade intermediaire de
sage-femme d'unite nommee au choix, sans concours, sans formation specifique, sans certificat cadre, en leur
attribuant les memes indices qu'aux monitrices d'ecole de sages-femmes. Ce projet retrograde les sages-
femmes monitrices qui avaient obtenu les memes indices que les sages-femmes surveillantes chefs puisqu'elles
ont la meme formation et le meme diplome. Dans ce contexte, la parite du certificat cadre disparait et entraine
une devalorisation totale de l'enseignement, qui est tres prejudiciable pour l'ensemble de la formation des
sages-femmes. Il lui demande les mesures qu'il compte prendre pour garantir la parite du certificat cadre sage-
femme et satisfaire les renvendications du corps enseignant.

Texte de la réponse

Reponse. - Le decret no 89-611 du 1er septembre 1989 portant statut particulier des sages-femmes de la
fonction publique hospitaliere a prevu la creation d'un grade de sage-femme chef d'unite correspondant a
l'exercice de fonctions d'encadrement soit dans les services de soins soit dans les ecoles de sages-femmes en
qualite de monitrice, a la condition, dans cette derniere hypothese, que les interesses soient titulaires du
certificat cadre. Ce Grade est dote en fin de carriere de l'indice brut 593. Il ne parait donc pas possible de
considerer que les agents qui y sont reclasses apres avoir occupe l'ancien emploi de monitrice, dote en fin de
carriere de l'indice brut 579, ont subi une retrogradation ou que leur fonction a ete devalorisee. Il est en outre
precise a l'honorable parlementaire que, en application du protocole d'accord sur la renovation de la grille des
classifications et des remunerations des trois fonctions publiques, l'echelon terminal des sages-femmes chefs
d'unite sera porte selon le calendrier annexe audit accord a l'indice brut 660. Il n'est pas envisage de modifier le
dispositif statutaire ci-dessus decrit et qui represente par rapport a la situation anterieure une importante
avancee.
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